
UN DRAGON ! Dans MON jardin ?

Concours photos «Le plus beau dragon»
Vous observez une grenouille, un crapaud, une salamandre, un triton, ou 

un têtard, ou une ponte… :  
 

Prenez vite une photo !
Le CPIE des Pays Tarnais vous invite à participer à un concours 

de photos naturalistes.

Comment participer ? 
En envoyant vos photos (3 maximum) entre le 1er mars et le 15 juin 
2013 au CPIE des Pays Tarnais :
. par mail : obs-amphibiens@cpie81.fr
. par courrier : 76 avenue du Sidobre - 81100 CASTRES
. précisez sur votre photo vos nom, prénom, adresse postale,  
  numéro de téléphone et adresse mail
. donnez un titre à votre photo et indiquez le nom de l’espèce, le  
  lieu et la date de prise de vue.

Consultez le règlement du concours sur  

www.cpie81.fr

 

Les clichés gagnants seront imprimés  
en grand format et exposés le 11 juillet 
à l’occasion d’une journée départementale
en présence de la presse, des dragonniers, 
de tous les partenaires et acteurs 
de cette opération «amphibiens».
Des lots seront distribués aux 10 lauréats 
sélectionnés par le jury.

Contact, renseignement 
Tél. : 05 63 59 44 33

Le CPIE des Pays Tarnais est  
une association qui œuvre  
pour la sensibilisation et 
l’éducation à l’environnement  
de tous les publics  
sur le département du Tarn.



Alyte accoucheur

Pélodyte ponctué

Crapaud commun

Crapaud calamite

Rainette méridionale

Grenouilles vertes

Grenouille rousse

Grenouille agileSalamandre tachetée

Triton marbré

Triton palmé

POURQUOI LES AMPHIBIENS ?
C’est le groupe animal le plus en danger sur la planète. Les amphibiens sont 
de très bons bio-indicateurs de l’état de santé de l’environnement : eaux 
et sols. De plus, les espèces d’amphibiens sont peu nombreuses et faciles 
à identifier : il en existe 12 espèces dans le département du Tarn sur les 39 
identifiées au niveau national.

Cette campagne de sensibilisation et d’actions intitulée 
UN DRAGON ! Dans MON jardin ? 

permet à chacun de s’impliquer, à titre individuel, 
dans la préservation des amphibiens. 

Les photos retouchées ne seront pas prises en compte.
La prise de clichés devra être faite dans le respect des espèces animales et 
végétales (notamment celles protégées), les animaux ne doivent pas être 
manipulés ! Mobilisez-vous !
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